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ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ DE 

VILLE-EVRARD 

202 Avenue jean Jaurès 

93330 NEUILLY SUR MARNE 

Standard téléphonique : 01 43 09 30 30 

PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT 

ACCES AU LIEU DE TRAVAIL 

Adresse : CRIAVS  

Bâtiment « La Chapelle » , Porte #3 

202 Av. J.JAURES, 93330 Neuilly / Marne 

01.43.09.31.06 

En transport : RER A, « Neuilly Plaisance » 

+Bus 113 « Ville Evrard ». / RER E « Chelles » 

+ Bus 113 « Ville Evrard » 

LES CONTACTS : 

• Chef de Pôle : Dr BONNEL Sandrine  

s.bonnel@epsve.fr  

• Responsable de L’Unité 

Fonctionnelle : Dr PINEDE Daniel 

d.pinede@epsve.fr  

• Cadre Supérieur : M. CHERAI 

M’Hand 

• mh.cherai@epsve.fr  

• Cadre de Santé : Mme CALDAROLA 

Yamina 

y.caldarola@epsve.fr  

 

• Direction des Ressources Humaines 

– secrétariat – 

drh@epsve.fr  

01 43 09 32 61 - 33 53 

 

PRESENTATION DU PÔLE OU DIRECTION 
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IDENTIFICATION DU POSTE : Psychomotricien 

 

Position dans la structure :  

CRIAVS / UPPL 

Autorité hiérarchique  

- Direction des soins 

- D.R.H  

- Médecin Responsable de l’Unité 

- Cadre de Santé 

- Cadre de pôle 

Autorité fonctionnelle : 

- Dr Daniel PINEDE, Responsable 

de l’Unité 

Liaisons fonctionnelles :  

Liaison avec les autres CRIAVS Ile de France-

Paris, et CRIAVS –Ile de France Ouest 

Fédération Française des CRIAVS  

Horaire de travail : 

Temps partiel 0,5 ETP 

9 H – 17 h  

 

 

Description synthétique du poste : 

Le CRIAVS est une structure de service public, pluri professionnelle, qui 
s’adresse à tout professionnel ou toute institution, concernés par la 
problématique des violences sexuelles, notamment dans les champs de 
la santé, de la justice, du social, du médico-social, associations, Éducation 
Nationale, Universités, Sécurité Publique, etc. Ses territoires 
d’intervention sont les départements de la Seine-Saint-Denis (93), Seine-
et-Marne (77) et Val d’Oise (95). Il remplit des missions de : 

- Formation : Impulser la formation initiale et développer la 
formation continue auprès de tous les professionnels impliqués 
dans la prise en charge des auteurs de violences sexuelles 

- Recherche : Encourager, favoriser, initier le développement de 
nouvelles recherches et réflexions sur l’amélioration de 
l’évaluation, des traitements, et des suivis des auteurs de 
violences sexuelles 

- Prévention : Participer au développement des principes et 
actions de prévention des violences sexuelles aux niveaux 
primaire, secondaire, et tertiaire 

- Animation de réseau : Animer le réseau Santé-Justice, recenser 
les ressources et les compétences régionales, dans l’objectif 
d’une collaboration étroite entre acteurs des champs de la santé, 
de la justice, et de l’action sociale 

- Espace expert : Fournir un espace de réflexion et d’élaboration 
autour des difficultés inhérentes aux pratiques professionnelles 
des intervenants auprès des AVS 

- Documentation : Mise à disposition des documents de 
références, des avancées de la recherche, et de l'évolution des 
connaissances par l'intermédiaire d'une base de données 
documentaires nationale accessible en ligne 

L’UPPL est un dispositif d’évaluation et de soins, une consultation de 
prévention et de traitement de la violence, ces soins pouvant être 
pénalement ordonnés (personnes placées sous main de justice) ou 
librement consentis.  L’UPPL travaille en complémentarité avec les 
différentes offres de soins existantes en vue de proposer les soins les plus 
adaptés à la situation des patients. 
Le psychomotricien participera aux missions du CRIAVS en lien avec les 
mineurs, adolescents et jeunes adultes, pour lesquelles ses compétences 
pourront être requises, en collaboration avec l’ensemble de l’équipe. 
Il participe également aux missions de soins de l’UPPL à destination des 
mineurs, en collaboration avec les autres professionnels de l’équipe. Il 
devra participer à la création de cette offre de soins aux mineurs et au 
développement des réseaux partenariaux qu’elle implique. 
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Nom et prénom de l’agent : 

Signature de l’agent :                                                

MISSIONS DU POSTE ET COMPETENCES REQUISES 

Compétences requises : 
 
Savoir Faire : 

- Expérience dans la prise en charge des mineurs auteurs de violences, et notamment de violences sexuelles, 
souhaitée mais non indispensable 

- Avoir des connaissances de la clinique de l’adolescence et du passage à l’acte 
- Avoir un intérêt pour les problématiques de violences sexuelles 
- Savoir travailler en équipe pluridisciplinaire avec une intégration des différentes orientations 
- Réaliser un diagnostic des difficultés et capacités psychomotrices de la personne  
- Interpréter les données cliniques issues du bilan  
- Utiliser et adapter des techniques corporelles personnalisées 
- Pouvoir proposer des prises en charge groupales pour les jeunes 
- Connaitre les techniques de relaxation 
- Savoir innover et proposer un accompagnement original, adapté, en collaboration avec le reste de l’équipe 

Savoir Être : 
- Disponibilité 
- Esprit de synthèse et d’organisation 
- Empathie et écoute vis à vis du jeune, de son entourage 
- Capacité́ à agir de façon pertinente dans son rôle 
- Respect des valeurs et règles professionnelles, contrôle de soi 
- Capacité́ d’adaptation, capacité́ à prendre des initiatives et des décisions en adéquation avec la situation du 

jeune et de sa famille 
- Sens du service public 

 
Actions attendues : 

- Proposer une approche corporelle des troubles du passage à l’acte violent 

- Apporter une évaluation en psychomotricité des patients 

- Réaliser des soins de psychomotricité, en groupe et individuel 

 

Qualifications :    Diplôme d’État de Psychomotricien 
 
 

EVOLUTIONS PROFESSIONNELLES 

 
 


